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J’aimerais saluer le travail réalisé par les parents et toute l’équipe éducative de la 
crèche parentale Les Diabolos de la Juine afin d’assurer la pérennité de cette structure 
présente sur notre commune depuis maintenant plus de seize ans. 

    Une association qui dure, c’est certes le signe de la vitalité de notre population, 
mais c’est aussi une association dont les services se révèlent indispensables tant son action 

Du nouveau du côté 
de la petite enfance 
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répond à de véritables besoins. Tout 
naturellement le conseil municipal est 
venu apporter son aide, sous la forme 
d’une subvention exceptionnelle, 
lorsque, privée de locaux à la suite 
d'un important dégât des eaux, 
l’existence même de l’association 
était en jeu.  
Transformant un mal pour un bien, et 
sous l’impulsion de nos dynamiques 
parents, c’est au final une crèche 
presque neuve et complètement 
réaménagée qui a rouvert ses portes. 
Je vous invite, à ce propos, à lire 
l’interview de son président qui vous 
informera notamment sur l’ouverture 
d’un service de halte-garderie, qui 
faisait jusqu’alors défaut. 

J’ai également le plaisir de vous 
annoncer que le conseil communautaire 
de l’Arpajonnais vient de voter à 
l’unanimité la prise de compétence 
« petite enfance » dans son intégralité 
et cela à compter du 1er janvier 2011. 
Un pas supplémentaire est aujourd’hui 
franchi afin de garantir, à terme, une 
offre d’accueil diversifiée et étendue 
sur l’ensemble de notre territoire. 

Cette dynamique de transfert se 
place dans la continuité de la mise 
en réseau des Relais assistantes 
maternelles et de la construction de 
nouveaux équipements à l’instar du 
multi-accueil de Cheptainville dont 
je vous laisse découvrir ici l'esquisse. 
Je suis d’autant plus satisfaite que 
les prochaines attributions de la 
Communauté intégreront également 
le soutien aux crèches parentales et 
associatives du territoire. 

Le développement des services de la 
petite enfance nécessite la mobilisation 
de tous, je me réjouis des décisions 
prises aujourd’hui et qui témoignent 
d’une solidarité prometteuse pour 
l’avenir du secteur.

Claude Roch
Maire de Lardy 

Vice-présidente de la Communauté 
de communes de l’Arpajonnais 

en charge de l’enfance - jeunesse

Venant compléter les équipements qui 
seront transférés au 1er janvier 2011 
à la Communauté de communes de 
l’Arpajonnais – un multi-accueil, cinq 
haltes-garderies, trois crèches familiales, 
trois crèches parentales et une crèche 
associative à gestion non parentale –, 
le nouvel équipement sera construit 
sur deux niveaux. Il accueillera au rez-
de-chaussée une crèche collective de 
40 places offrant des places régulières 
et occasionnelles et à l’étage le Relais 
assistantes maternelles (RAM).

Le multi-accueil spacieux et fonctionnel 
abritera trois unités de crèches (pour tout-
petits, moyens et grands). Autonome, 
chaque unité disposera d’un espace 

sommeil, d’un espace change et toilette 
et d’un espace de jeux. Une biberonnerie 
sera prévue dans l’espace des bébés. Les 
grands et les moyens bénéficieront quant 
à eux d’une salle de restauration.  

La structure comprendra aussi une salle 
exclusivement réservée à la motricité 
et divers locaux de services : un bureau 
pour la direction ; un bureau d’accueil, qui 
sera mutualisé avec l’éducatrice de jeunes 
enfants, le médecin et le psychologue ; une 
buanderie ; une salle de réunion ; une salle 
de repos pour le personnel et une cuisine. 
De grandes baies vitrées donneront sur un 
espace extérieur spécialement aménagé 
et sécurisé pour les tout-petits ; les plus 
grands profiteront d’un jardin clôturé. 

La construction du multi-accueil communautaire

Un équipement 
durable et fonctionnel
Fortement attendu par la population et par les professionnels de la petite enfance, le 
multi-accueil communautaire entre dans sa phase d’avant-projet détaillé. Implanté 
à Cheptainville, route de Marolles, à l’emplacement actuel du Relais assistantes 
maternelles, la structure s'étendra sur plus de 800 m2.

Esquisse par l'architecte René Fruch (La Ferté-Alais)
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Le RAM quant à lui bénéficiera d’une 
salle d’animation de plus de 40 m2, d’un 
espace collation, d’une salle de repos pour 
les enfants, d’un bureau et de nombreux 
espace de rangement. Une terrasse sera 
également spécialement aménagée pour 
accueillir, aux beaux jours, les bambins 
avec leurs assistantes maternelles. 

La construction remplira les conditions 
requises afin de répondre aux exigences 
de haute qualité environnementale. Le 
démarrage de la phase opérationnelle 
nécessitant l’accord préalable de nos 
partenaires financiers, les travaux devraient 
débuter en décembre 2010 et dureront 
environ un an. 

Sur le pont du Relais assistantes 
maternelles communautaire…

Ouvert au public depuis le 1er juin 2008, le Relais 
assistantes maternelles (RAM) du pôle Lardy - Cheptainville 
- Marolles-en-Hurepoix a désormais atteint sa vitesse de 
croisière. Avec 52 assistantes maternelles en activité sur 
la commune de Lardy, offrant pas moins de 166 places 
d’accueil, les sollicitations ne manquent pas. 

Virginie Vieira, animatrice du pôle, mène sa barque avec 
dextérité comme en témoigne le bilan de ses actions et les 
4 250 échanges et contacts réalisés en 2009. 
Les animations collectives ont également le vent en poupe, 
puisque une cinquantaine d'ateliers (peinture, activités 
corporelles, jeux d’eau, motricité…) ont été  réalisés à Lardy 
en 2009 et déjà une vingtaine depuis le début de l’année. 
Les événements festifs ne sont pas, non plus, restés à quai, 
avec l’organisation de spectacles, de la galette des rois, de la 
fête de Noël, sans oublier les balades en forêt, la cueillette 
des pommes, et les pique-niques dans les parcs…

Des activités plus professionnelles ont également été 
proposées, conférence-débat avec un psychologue sur le 
développement de l’enfant, atelier de bien-être et relaxation, 
visite à la bibliothèque pour les bébés lecteurs (douze séances 
en 2009 et quatre depuis le début de l’année), journée 
d’échanges parents-assistantes maternelles…
Saluons, le temps d’une escale, la journée où se sont réunies 
les assistantes maternelles des quatorze communes de 
l’Arpajonnais pour témoigner de leur indéniable talent 
culinaire lors d’un buffet fort convivial. Ce fut ce même 
esprit communautaire qui conduisit le psychosociologue 
Jean Epstein à accoster sur les rivages de notre territoire pour 
une conférence des plus intéressantes, offrant la possibilité 
aux assistantes maternelles qui le souhaitaient de prolonger 
le débat autour d’une table ronde réservée aux professionnels 
de la petite enfance.  

Un bilan plus que positif pour Virginie qui, n’en doutons pas, 
s’appliquera toujours à RAMer dans le bon sens. 

OUVERTURE ET PERMANENCES

Permanences téléphoniques
• lundi 13 h à 15 h
• mercredi 9 h à 10 h 30
Sur rendez-vous
• mardi de 16 h 30 à 19 h 30 
• mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 
• vendredi de 15 h à 17 h 30 
• samedi de 9 h à 12 h (un samedi sur deux)

Téléphone : 01 64 95 44 37
Adresse : 3 route de Marolles - 91630 Cheptainville
Mél : ram-cheptainville@orange.fr 

Une structure 
d'accueil qui 
répond aux 
besoins de 
l'ensemble de 
la population



4

Flash Infos Lardy - mai 2010

L'actualité

Rencontre

Les retrouvailles avec les Diabolos 
L’inauguration des locaux flambant neufs de la crèche parentale a eu lieu, le 10 avril dernier, 2 rue Tire-Barbe. 
Claire-Lise Campion, sénatrice de l’Essonne, vice-présidente du Conseil général de l'Essonne, chargée de la famille, 
de l'enfance et de la mission Sud-Essonne, Claude Roch, maire de Lardy et Carole Perinaud, adjointe au maire en 
charge de l’enfance-jeunesse, étaient réunies autour de Baptiste Gohard, président de la crèche, afin de fêter en 
compagnie des nombreux parents et enfants présents la réouverture de la structure. M. Gohard, Larziacois depuis 
toujours (28 ans) et président de la crèche depuis novembre 2009, a bien voulu répondre aux questions de Carole 
Perinaud (photo ci-contre).

M. Gohard, pouvez-
vous nous présenter 
l'association qui 
gère  la  crèche 
parentale ? 
La crèche est une 
association régie 
par la loi 1901. Le 

bureau est composé, en dehors de moi-
même, de Caroline Soparnot, au poste 
de secrétaire, et de Francine Allal, à celui 
de trésorière, toutes deux Larziacoises.
Nous fonctionnons sur un rythme 

d’assemblée générale tous les deux mois 
afin de faire un tour de table régulier, 
d'établir un constat d’état de la crèche et 
de voter les décisions importantes. 

Au quotidien, comment est gérée la 
crèche ?
Outre la partie administrative dévolue 
au bureau, les autres membres – une 
douzaine environ – ont une part active 
dans le fonctionnement de la crèche à 
travers des tâches bien précises. Pour vous 
donner quelques exemples, il faut gérer les 

courses, les produits d'entretien ; faire les 
recrutements, les plannings, les payes, les 
états de présence et les factures ; contrôler 
les consignes de sécurité, etc.
Une équipe fait la promotion de la crèche 
auprès de nouvelles familles, maintient le 
site Internet, organise des manifestations 
pour les enfants ou des actions à but 
lucratif pour financer l'achat de jouets.
Deux rendez-vous sont donnés aux 
familles, au printemps et à l'automne, pour 
le nettoyage des espaces verts, l'entretien 
de la toiture, la peinture, etc.

Inauguration de la crèche parentale le 10 avril 2010
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Quels sont les professionnels qui 
travaillent actuellement à la crèche ? 
Nous avons une éducatrice de jeunes 
enfants, deux auxiliaires de puériculture, 
une assistante d’animation, deux salariées 
pour la cuisine, l'entretien et l'aide auprès 
des enfants.

Quels services proposez-vous ?
La capacité d’accueil en crèche est de 
seize enfants ; l'accueil se fait entre 7  h  30 
et 18  h  30. Depuis janvier 2010, la crèche 
propose en plus un service de halte-
garderie. Grâce aux travaux, la crèche 
a pu se doter d’une cuisine neuve, avec 
l’équipement nécessaire pour la réalisation 
de repas maison.

Les locaux de la crèche ont subi 
récemment de profondes modifications, 
pouvez-vous nous en dire plus ? 
Des cloisons ont été abattues, des baies 
vitrées ont été installées. La crèche a 
agrandi sa surface, passant à 170 m2. 
Aujourd’hui elle dispose de deux dortoirs 
(un bébés et un moyens et grands), de deux 
salles d’activités, d’un espace d’accueil, 
d’un bureau. Toute l’organisation a été vue 
et pensée avec la PMI afin de répondre 
exactement à leurs attentes en termes de 
sécurité et d’éveil des enfants.
Ces travaux ont été possibles grâce à nos 
partenaires financiers. Que ce soit avec la 
PMI, la CAF, et particulièrement avec la 
commune de Lardy, nous pouvons dire que 
nous entretenons d’excellentes relations. 
La Commune sera même conviée à notre 
prochaine AG afin de l’impliquer encore 
plus dans la vie de la crèche.

La crèche s’est également dotée de 
nouveaux outils de gestion ? 
Effectivement, nous avons retenu la 
solution d'une plate-forme d’échange 
et d’information qui va permettre aux 
familles de suivre la vie de la crèche 
au jour le jour depuis leur ordinateur 
(calendrier, contacts et méls).

En parallèle, nous avons déployé une 
solution informatique pour la gestion, 
élégamment appelée Gertrude ! C'est 
un logiciel open réalisé par un passionné 
d'informatique qui permet de gérer le 
niveau de remplissage de la crèche et 
d’avoir une grande visibilité sur la halte-
garderie. En bref, il s’agit d’un logiciel  
permettant de faire fonctionner la crèche 
à son meilleur niveau.
Nous avons aussi travaillé sur l’organisation 

du temps de travail des salariés, en mettant 
en place la semaine de quatre jours, ce 
qui donne confort et souplesse à l’équipe 
professionnelle.

Reste-t-il des places ou des créneaux 
disponibles ? 
Oui, il reste quelques créneaux 
disponibles, mais Gertrude et la 
commission famille ont tellement 
bien travaillé que l’on affiche bientôt 
complet… ce qui est bon signe. 

Si des parents sont intéressés comment 
doivent-ils procéder pour vous 
contacter ?
Ils peuvent nous contacter par Internet 
http://lesdiabolosdelajuine.free.fr, par 
téléphone au 01 60 82 38 00 ou sur 
place, et ils seront pris en charge par la 
commission famille.

Retrouvez la page 
petite enfance 
sur le www.ville-lardy.fr, 
rubrique Enfance-Jeunesse

Concrètement 
Combien coûte une place en crèche ?
L'adhésion annuelle à l’association est de 90 €. Le restant est une cotisation 
indexée sur le revenu des familles.

Je suis un parent qui souhaite une place pour un accueil régulier de 8 h à 18  h 
du lundi au vendredi, combien de temps dois-je consacrer à la crèche ? 
Aujourd’hui, une famille qui est chez nous à temps plein, soit 5 jours de dix heures, 
doit faire 2 heures d’encadrement auprès des enfants par semaine, cela devient 
dégressif en fonction du temps de présence des enfants.

Et si je suis un parent qui souhaite déposer mon enfant une demi-journée par 
semaine pendant un mois ?
Pour la halte-garderie, on va appliquer le même mode de calcul. Donc pour 
une présence d'un mois avec 4 demi-journées, la famille devra faire en théorie 
trois quart d'heure de présence. Ce temps est en fait plus un crédit temps dont 
disposera la crèche en cas de besoin.



Entretien avec la direction du personnel de 
Pixmania - Marlène (20 ans) en licence de 
sociologie recherche un job d’été pour 4 mois

Opération Sac ados 
relancée !  
L'opération Sac ados permet aux 
jeunes de 16 à 22 ans de préparer un 
projet de vacances en autonomie en 
France ou en Europe. Une bourse de 
150 € est attribuée par le Conseil 
général aux jeunes qui souhaitent 
partir en vacances, cet été.
Pour en bénéficier, il faut monter 
un projet de vacances en groupe.
Renseignez-vous vite au Point 
information jeunesse, rue René 
Cassin, tél. : 01 60 82 85 58.

Journée jobs d'été 2010 
L'édition jobs d'été 2010 s'est 
déroulée le mercredi 24 mars,
à l'espace René Cassin, avec le 
concours de la Communauté de 
communes de l'Arpajonnais, de 
la Mission locale des 3 vallées, de 
l'Agence pour l'économie en Essonne 
et des entreprises partenaires, sans qui 
cette journée n'aurait pas connu cette 
ampleur. Cette journée s'intégrait 
dans le programme du 1er forum des er forum des er

métiers de l'Arpajonnais. Huit cents 
visiteurs ont été recensés lors de 
cette semaine sur les cinq communes 
participantes.  À Lardy 140 jeunes sont À Lardy 140 jeunes sont À
venus découvrir les annonces mais 
aussi rencontrer des professionnels 
de l'insertion et des entreprises qui 
recrutent. Nous espérons que les 
jeunes présents ont pu obtenir des 
réponses à leurs questions et aussi 
trouver un emploi pour cet été.
Rendez-vous l'an prochain !
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Rentrée des classes 

Changement de la carte   scolaire : les enfants se 
rapprochent des écoles   de leur quartier

A partir de septembre 2010 et année après 
année, les enfants de Cochet n'iront plus 
dans les écoles du bourg comme cela avait 
été mis en place avec l'aménagement de 
la Zac de l'allée Cornuel. A l'époque, la 
municipalité avait choisi de construire une 
école maternelle répondant en partie aux 
besoins des nouveaux habitants, ceux du 
Pâté se trouvant au nord du boulevard 
du Québec. De même l'école Jean 
Moulin existante ne pouvant accueillir 
l'ensemble des élèves issus des nouvelles 

constructions, seuls ceux du Pâté ont pu 
y être intégrés.

Plus de dix ans ont passé et il est maintenant 
possible de stabiliser l'équilibre entre les 
écoles de la Commune. En septembre 
2010, l'école maternelle de la Sorbonne 
fonctionnera avec trois classes, la quatrième 
fermant de toute façon. Continuer 
d'envoyer les enfants de Cochet au bourg 
aurait eu pour conséquence une surcharge 
des classes à 30 élèves et la fermeture 
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Les enfants des petites et moyennes sections maternelles habitant le quartier de Cochet 
feront leurs prochaines rentrées scolaires à l'école Charles Perrault tandis que leurs 
aînés du CP intégreront l'école Jean Moulin. 

Enfance                   Jeunesse
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Changement de la carte   scolaire : les enfants se 
rapprochent des écoles   de leur quartier

d'une des quatre classes de l'école Charles 
Perrault, avec, à la clé, également une 
surcharge d'effectifs. 
Côté primaire, la nouvelle sectorisation 
permettra que soit ouverte une neuvième 
classe à l'école Jean Moulin et qu'ainsi 
les effectifs soient réduits (24 enfants 
environ par classe). 
Les enfants des futurs logements du bourg 
auront leur place sans problème dans 
les locaux existants. Des classes seront 
toujours disponibles puisque les huit 
classes actuelles de l'école Saint-Exupéry 
vont progressivement décroître pour 
atteindre le chiffre de 5 en 2014-2015. 
Cette nouvelle affectation ne concerne 
qu'une trentaine d'enfants sur les 620 

élèves scolarisés à Lardy, mais avec le 
temps l'équilibre général sera rétabli ainsi 
que le confort des enfants (effectifs et 
suppression du trajet en bus). Les enfants 
de Cochet aujourd'hui scolarisés au bourg 
en grande section maternelle, en CE1, 
CE2, CM1, poursuivront leur scolarité 
dans la même école, sauf demande de 
changement faite par les parents.
La nouvelle carte scolaire a été présentée 
aux deux associations de parents d'élèves 
et validée par l'inspecteur d'académie. 
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L'équilibre général sera 
rétabli ainsi que le confort 
des enfants

Enfance                   Jeunesse

Le transport scolaire 
en question 

S'il est un sujet complexe, c'est 
bien le transport scolaire. Il coûte 
cher et il est difficile à mettre 
en place. Il coûtera d'autant plus 
cher que les partenaires financiers 
annoncent leur désengagement dans 
un avenir relativement proche. 
C'est pourquoi la commission 
communale des affaires scolaires 
réfléchit à des alternatives. En 
septembre prochain, un groupe de 
travail planchera sur la faisabilité 
d'un pédibus ou d'un vélobus à Lardy 
pour les enfants d'âge primaire. 
Ce groupe de travail sera composé 
des directeurs d'école, des 
associations de parents d'élèves, de la 
commission communale circulation- 
sécurité routière, et de l'observatoire 
du développement durable. Il pourra 
s'appuyer sur l'expérience de villes 
essonniennes, comme Morsang-
sur-Orge, qui organise ce nouveau 
type de déplacement urbain. 
Nicole Paquier, maire-adjointe aux 
affaires scolaires, qui a participé 
à une réunion de l'Agenda 21 sur 
l'éco-mobilité, dirigera les travaux 
avec son collègue, Alain Miroux, 
adjoint délégué aux problèmes de 
sécurité routière dans la ville.

Bienvenue à
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Développement                    durable

La redevance incitative… 
suite de sa mise en place  
Dans le cadre de la mise en place de 
la redevance incitative, vous avez reçu 
il y a quelques semaines la visite d’un 
enquêteur de la société Plastic Omnium. 
Dans le cas où vous n'auriez pas reçu 
la visite de cet enquêteur et si votre 
résidence est une habitation individuelle, 
vous pouvez appeler le numéro vert 
suivant  :  0 810 850 060.
Par ailleurs, ce sujet suscitant des 
questions chez nombre d’entre 
vous, une réunion d’information 
sera organisée le 2 juin prochain, au 
cours de laquelle il vous sera expliqué 
pourquoi les élus ont souhaité engager 
ce changement et quelles seront les 
prochaines étapes de ce projet.

Réunion publique
Mercredi 2 juin 2010 
20 h 30
Salle René Cassin

Communiqué du CME  
Chers citoyens de Lardy
Le conseil municipal des enfants 
aimerait conserver la propreté de 
cette ville en vous incitant à ramasser 
les déjections de vos chiens.
Vous pouvez vous procurer des sacs 
par liasse de cinquante en mairie. Les 
distributeurs extérieurs restent quant 
à eux toujours à votre disposition. 
S’il vous plaît, ne les gaspillez pas.

Environnement

Commandez votre 
éco-composteur !

Soucieuse de poursuivre sa 
politique de protection de 
l’environnement, la Ville de 
Lardy souhaite encourager le 
compostage individuel. En 
complément du tri sélectif, le 
compostage permet de soustraire 
du circuit classique de traitement 
des ordures ménagères, les 
déchets fermentescibles (déchets 
de cuisine et de jardin) et d’obtenir 
ainsi un compost riche en humus 

dont raffolent pelouses, fleurs et autres potagers. 
De plus, en réduisant la quantité de déchets rejoignant vos ordures ménagères, il est un 
atout non négligeable dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative. 

Véritable geste écologique, le compostage permet :
• de retirer environ 30 % des déchets des particuliers (soit environ 100 kg/an/habitant) des 
circuits traditionnels de collecte et de traitement des déchets,
• de fabriquer facilement un amendement naturel et pas cher,
• de faire preuve d’éco-civisme.

Pour toutes ces raisons, la Ville de Lardy vous propose d’acquérir un composteur d’un volume 
de 400 litres en bois ou en plastique. Grâce aux subventions de l’Ademe, vous bénéficiez d’un 
prix très intéressant de 6,70 € pour un composteur en bois et de 4,94 € pour un composteur 
en plastique.
Alors n’hésitez plus, commandez votre éco-composteur en remplissant le bulletin ci-dessous. 
Votre commande sera validée si elle est accompagnée du règlement. Tous les composteurs 
commandés avant le 30 juin seront livrés au mois de septembre 2010.

COUPON-RÉPONSE DÉTACHABLE

Nom :…………………. …………………………….. Prénom :…………………
Adresse : ………………………….................................................................
Code postal : ………………………….. Ville : …………………......................

Je commande :  ∏ un composteur en bois au prix de 6,70 €  
                 ∏ deux composteurs en bois au prix de 13,40 € 

                                ∏ un composteur en plastique au prix de 4,94 €
               ∏ deux composteurs en plastique au prix de 9,88 €

Je joins mon règlement à l’ordre du Trésor Public.
(Attention : deux composteurs au maximum par foyer)
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Jardins animés  
• Suivez la libellule… de l'ODD
Pour tous ceux qui souhaitent apprendre 
ou échanger autour du jardinage au 
naturel ou biologique, l'observatoire du 
développement durable(ODD) vous 
donne rendez-vous, dans le parc de l'hôtel 
de ville, les 12 et 26 juin. Venez avec vos 
feuilles malades et vos questions ou, au 
contraire, vos expériences à partager. 
• Prochain atelier de jardinage 
écologique et économique
Dimanche 16 mai à 15 h pour 
replanter les semis.
Le chef jardinier a le sourire, le 28 
mars dernier, vous étiez une douzaine 
à faire les semis sous son œil avisé.
• Exposition de vieux outils 
Samedi 26 juin de 15 h à 17  h  : 
Démonstration d'un bêchage à 
la Grelinette. Présentation du 
désherbage Zéropesticide. Avec le 
chef jardinier de la Ville et l'ODD.

Echos de la Semaine du 
développement durable  
Pour une première, la satisfaction 
est générale du côté de l'ODD. Les 
visiteurs, venus nombreux découvrir la 
vie macrobiologique de la Juine, ont 
apprécié l'expérience. L'émerveillement 
était au rendez-vous pour les enfants 
qui ont cherché les insectes. Ils ont 
appris que l'envasement de la rivière 
était à l'origine d'une petite récolte 
d'insectes aquatiques: quelques espèces 
d'éphémères, de libellules, de punaises, 
de coléoptères, de chironomes, ainsi 
que des gammares (crustacés). Le 
président et le chargé de mission du 
Siarja (Syndicat intercommunal mixte 
pour l'aménagement et l'entretien de 
la rivière la Juine et de ses affluents) 
qui participaient à cet atelier ont pu 
expliquer les problématiques de la Juine 
et les actions qui sont menées pour 
l'amélioration de la qualité de ses eaux.

Exposition et photographies sur le 
site Internet de la Ville, rubrique 
Vie municipale et Observatoire 
du développement durable.

Observatoire du développement durable

Heureux comme un 
jardinier à Lardy 

• 87 % à ne pas utiliser de produits 
chimiques pour vous débarrasser des 
animaux qui viennent goûter à vos 
plantations, 
• 79 % à utiliser des autres moyens que 
chimiques pour limiter l'impact des 
maladies. 
• 59 % à percevoir que les produits 
chimiques sont dangereux pour 
l'environnement, et 53 % à penser qu'ils 
le sont pour la santé humaine.
• 85 % à retrousser vos manches pour 
désherber manuellement, peut-être avec 
une binette qui est l'un de vos outils 
favoris (en 4e position respectivement 
après la bèche, la tondeuse et le râteau).
Des binages réguliers permettent en effet 
de limiter la prolifération des plantes 
sauvages.

Vous êtes 59 % à être attentifs à la 
flore spontanée, la conservant pour 
son adaptation au milieu (30 %) ou son 
esthétique (25 %), et vous en débarrassant 
essentiellement pour éviter l’invasion 
(30  %). Alors peut-être êtes-vous un 
jardinier au naturel qui, en laissant entrer 
la nature ou le naturel dans son jardin, a 

fait de son jardin un lieu accueillant pour 
la biodiversité ?

Si c’est le cas, vous êtes un jardinier heureux 
car toutes ces plantes, y compris les plantes 
sauvages, forment par leur diversité un 
écosystème attractif dans lequel existent les 
équilibres si précieux à l'environnement : 
les butineurs trouvent toujours du nectar 
dans cette foison de plantes et viennent 
polliniser vos plantations et ainsi assurer 
vos récoltes. Les insectes qui consomment 
vos plantations sont peu nombreux car ils 
sont éliminés par d'autres insectes, les 
oiseaux, les hérissons sont tous à l’abri des 
pesticides que vous évitez d'utiliser...

Bien sûr, cela prend un peu de temps, car il 
n’est pas question de laisser tout en friche, 
mais quelle satisfaction que de parvenir 
à un meilleur équilibre entre l'aspect 
esthétique ou productif et une conduite 
plus respectueuse de la nature. 

Les résultats complets du sondage sont 
disponibles en ligne sur le site de la Ville, 
rubrique vie municipale

Les résultats du sondage Lardy en jardins de janvier 2010 ont montré que les 
jardiniers larziacois sont manifestement concernés par le développement durable. 
En effet, vous êtes :

Les jardiniers 
larziacois 

sont concernés 
par le 

développement 
durable et le 

prouvent
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Interview

Un sourcier ruelle des Prés
Urbanisme
Projet d'une surface commerciale

Une idée qui 
n'a pas séduit
L'année dernière, le groupe 
Intermarché contactait la Commune 
pour lui présenter son projet 
d’implanter une surface alimentaire 
de 2 500 m2 au-dessus du rond-point 
du Canada, destinée à réunir le point 
de vente Ecomarché de Lardy et le 
magasin Intermarché de Janville-
sur-Juine. Depuis la réunion de 
présentation au conseil municipal le 
29 septembre dernier, la municipalité 
a pris la mesure de ce projet auprès 
des commerçants, de la Chambre 
de commerce et d'industrie et des 
communes voisines.

Il en ressort qu'une telle réalisation 
pourrait mettre à mal l’équilibre du 
commerce tel qu’il existe aujourd’hui 
à Lardy et plus largement sur le 
secteur. Il s'avère aussi que la 
cohérence de quartier souhaitée lors 
de l’aménagement de la ZAC Cornuel, 
tant en termes de déplacements que 
d’équilibre d’habitat, de commerces, 
d'équipements serait également 
remise en cause. 

Aujourd’hui Ecomarché occupe 
une position centrale au cœur de 
cette zone pavillonnaire et permet 
les achats de proximité pour les 
personnes non motorisées, y 
compris celles habitant l’ancien 
lotissement du Pâté. Tous nos 
interlocuteurs nous disent qu'un 
magasin de cette taille a une raison 
d'être dans cet environnement et 
devrait y prospérer.

L'avenir du magasin Ecomarché 
existant reste entre les mains du 
groupe Intermarché. La Commune 
demeure bien sûr attentive et 
soutiendra toute proposition 
d'amélioration du site existant.

Robert Larèze habite Lardy depuis 50 ans environ, ruelle des Prés exactement. En 
plus d'avoir la main verte, il a la main « bleue », celle qui le guide vers les sources 
d'eau souterraine. Il a un don comme il dit. Si vous passez près de chez lui, il vous 
montrera. Il tient ferme sa baguette et, au fur et à mesure qu'il avance vers une 
veine d'eau, la baguette pique vers le sol. Regardons cela de plus près.

M. Larèze, vos voisins vous connaissent 
bien pour quelque chose de particulier, 
on vous dit sourcier ?
Oui je trouve l'eau n'importe où. C'est 
vrai qu'ici ce n'est pas difficile, Lardy est 
sur la roche et l'eau. Mais même si vous 
m'emmenez ailleurs, je vous la trouve. J'ai 
trouvé des veines d'eau chez mes voisins, 
ils étaient contents.

Comment vous est venue cette faculté ?
A 13 ans, j'ai pris un morceau de bois 
machinalement, j'avais déjà vu faire 
quelqu'un mais je pensais qu'il était gaga. 
Mais voilà qu'un jour, je nettoyais des 
herbes chez un patron et j'ai taillé une 
baguette pour essayer, ça a marché.

Est-ce que tout le monde est capable de 
trouver l'eau comme vous ?
Non, c'est un don. Je suis le seul de la 
famille à savoir le faire. Mais il faut aussi 
tailler une bonne baguette à la forme d'une 
fourchette avec les bouts en biseau. C'est 

du chêne ou du noisetier qu'on coupe 
quand la sève monte. 

Quel a été votre vrai métier ?
J'ai travaillé comme garçon de ferme en 
Limousin où je suis né. A 20 ans, j'arrive 
à Paris et, après quelques années dans 
la capitale, j'ai été embauché au moulin 
Lecoeur (le moulin de Bouray) comme 
ensacheur. Je mettais la farine dans les sacs, 
que je cousais. Je ne vous dis pas combien 
j'ai eu mal au cœur de le voir brûler l'année 
dernière.

Comment a évolué le quartier ?
Tout s'est construit autour de chez moi. 
Mon patron, M. Lecoeur m'avait logé dans 
cette maison d'ouvrier, que j'ai rachetée 
et que j'habite toujours. Autour, il y avait 
quelques vieilles maisons, et surtout des 
champs et des jardins, avec des poules, 
des canards, etc. Maintenant, il y a des 
pavillons partout, un collège, et je suis 
vieux !

Robert Larèze tient ferme sa baguette
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Balade

Rando seniors
Le 14 octobre 2009, le service municipal des sports et le centre communal 
d'action sociale proposaient la première rando seniors pour les plus de 55 ans.
Cette première marche vers le château de Gillevoisin a remporté un vif 
succès. A la portée de tous, sans difficulté, la marche unit convivialité, 
découverte des environs et mise en condition physique générale.
Ainsi, depuis le mois de janvier, une fois par mois, une trentaine de 
personnes se retrouvent  pour une marche tranquille de 8 km environ.
C'est ainsi que ces randonneurs ont pu découvrir ou redécouvrir le Petit Mesnil 
et le dolmen de la Pierre Levée, le belvédère de Chamarande, la vallée de 
Brateau et le Petit Saint-Vrain ou encore Janville et ses anciennes carrières.
La prochaine randonnée est prévue le jeudi 20 mai avec un départ de la 
mairie annexe à 8 h 45 (inscription obligatoire au 01 69 27 14 00).

Gymnase allée Cornuel
Les travaux du futur gymnase 
communautaire ont débuté le 12 
avril, pour une durée prévisionnelle 
de quatorze mois. Ce nouvel 
équipement sportif, d'une surface 
de 2 500 m2, viendra compléter les 
équipements déjà en place, comme 
la piste de bicross, l'aire de roller 
ou encore les jeux pour enfants.
Tous les arbres nécessitant 
d'être enlevés seront préservés 
et replantés ailleurs. 
Pour des raisons de 
sécurité évidente, l'accès 
au parc des sports Cornuel 
restera interdit durant 
toute la durée des travaux.

De belles randonnées 
Depuis trois ans, la commission 
plein air de l'Office de tourisme 
de l'Arpajonnais travaille à la 
mise en place de circuits de 
randonnées pédestres (route, 
forêt, sentier) sur l'ensemble du 
territoire de l'Arpajonnais.
Ces circuits auront une longueur 
variant entre 8 et 22 km. 
Ainsi, 158 km seront balisés 
aux couleurs de la CCA.
Pour fêter l'événement, l'office 
du tourisme, la CCA, les clubs 
de randonnée et les communes 
proposent une journée festive et 
inaugurative le samedi 26 juin 2010.
Chaque participant partira à 
pied de sa commune vers le 
lieu d'arrivée commun à tous, 
Avrainville, où un repas champêtre 
récompensera les randonneurs.
Toutes les informations 
pratiques (inscription, lieu de 
départ, horaires...) vous seront 
communiquées début juin.
Après cette date du 26 juin, vous 
pourrez télécharger les 9 circuits 
sur le site de la CCA. Vous aurez 
ainsi tout l'été pour découvrir la 
région en toute tranquillité.

Un terrain de boules neuf 
Le terrain de boules qui se situe dans le 
parc de l'hôtel de ville (à gauche en rentrant 
par la Grande Rue) a été refait et agrandi. 
Ses dimensions – 9 x 15 mètres –  en font 
l'équivalent de deux terrains homologués. 

Cet équipement, demandé par le Fil du Temps 
mais ouvert à tous, a été financé par la Commune 

et par le Syndicat intercommunal de gestion des 
équipements sportifs, pour un montant de 9 000 € HT.
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L'AGENDA

Jusque fin mai : exposition des 
sculptures de Claude Viezzoli, dans 
le parc de l'hôtel de ville.
Vendredi 7 mai : réunion 
citoyenne, 20 h, salle du Pont 
de l'Hêtre. Rencontre avec les 
gendarmes de Lardy pour une 
présentation de la brigade et 
discussion sur les problèmes de 
sécurité. 
Samedi 8 mai : commémoration de 
la fin de la Seconde guerre mondiale, 
11 h. Attention le lieu change : 
Monument aux Morts à l'ancien 
cimetière.
Samedi 8 et dimanche 9 mai  : 
Salon de la création, de 10 h à 18 h, 
salle René Cassin. Entrée libre. 
Dimanche 9 mai : 

Larziacoise, épreuve multisport de 9 
h à 13 h dans le parc de l'hôtel 
de ville.
Dimanche 16 mai : 
• audition-concert de musiques 
actuelles, à partir de 14 h au 
conservatoire. Entrée libre.
• atelier de jardinage écologique et 
économique, rendez-vous à 15 h, 
parc de l'hôtel de ville.
Mardi 18 mai : 
repas mensuel du club municipal 
des anciens.
Samedi 22 mai : Festival Dedans 
Dehors (voir ci-contre).
Samedi 22 et dimanche 23 mai : 
concours amateurs et professionnels 
au centre équestre et poney club de 
Lardy (la Honville).
Dimanche 23 mai : championnat 
régional de GRS, à partir de 9 h, 
gymnase René Grenault.

H Jeux d’O
Samedi 22 mai de 16 h à 20 h, parc de l'hôtel de ville
L’antithèse du parc traditionnel !

Après le Casrol Parc présenté l'année dernière, la compagnie DUT revient avec ses 
attractions bricolées à taille humaine et à hauteur d’enfant, ses sculptures sonores et 
ludiques, ses installations conçues avec des objets recyclés. Cette nouvelle création, 
H Jeux d’O, regroupe une quinzaine de jeux, machines uniques fabriquées à partir 
de matériaux de récupération en tout genre où l’eau contenue dans chaque jeu est 
indispensable au bon fonctionnement, pour les participants... tout comme l’eau est 
indispensable à la vie.
A essayer : la lessive à 3, le morpi’eau, l’aqua hotte, le flipp’eau, le water basket, 
l’orgagua, le foot d’eau, mettre de l’eau dans son vin, la fontaine en bambou ...
Par souci écologique, lors de la construction, DUT s’est efforcé d’utiliser le minimum 
d’eau indispensable au bon fonctionnement dans chaque pièce créée.
H Jeux d’O est une attraction écocitoyenne et rafraîchissante.

Appel aux artisans 

La Fête des commerçants s'ouvre aux artisans

Pour la 2e édition de la Fête des com-
merçants qui aura lieu place des droits 
de l'Homme au Pâté, le dimanche 19 
septembre, les artisans de Lardy sont 
cordialement invités à s'y joindre. Aussi, 
si vous êtes un artisan intéressé par 
cette initiative, adressez-vous à un com-

merçant de Lardy de votre choix, qui vous expliquera la marche 
à suivre ou rendez-vous directement à la prochaine réunion au 
Mistral, le jeudi 27 mai à 20 h 30.

Evénement

Festival 
Dedans Dehors
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Les Aspatrouilles
Samedi 22 mai à partir de 17 h au sein de H Jeux d'O, déambulation 
au départ de l'église à 19 h 30 puis cabaret dans le parc de l'hôtel de 
ville vers 20 h 30.

Aspatrouille est un troupeau de douze clowns. Dans la rue, ils déambulent ou s’arrêtent 
sur une histoire. Ils jouent sur ce qui dépasse, sur ce qui déborde. Et tandis qu’ils jouent, 
comme un lierre leur musique grimpe aux murs et s’accroche à ce qu’elle rencontre. 
Elle se cogne et rebondit sur un agent de police municipale, une boulangerie, un 
panneau publicitaire, un couple qui s’embrasse... A la recherche d’une bonne 
excuse pour déployer leur art du rien, ils improvisent du provisoire.

Je ne sais quoi
Samedi 22 mai à 21 h, parc de l'hôtel de ville. Un spectacle savoureux 
qui joue avec humour sur les mots. Entrée : 6 €.
Renseignements et réservation au 01 69 27 14 00.

Pas besoin d'être un fondu de psychanalyse, ni un 
connaisseur d’Yvette Guilbert pour apprécier ce 
spectacle, la presse en témoigne : « Le spectacle est une 
petite merveille, [...] où l'humour, l'élégance et l'authenticité 
ravivent l'ambiance magique du café-concert ». 
Alexis Campion, Journal du dimanche.
« …Un spectacle passionnant, drôle souvent, jamais pesant, 

sobre… Nathalie Joly retrouve le parlé-chanté caractéristique de Madame Yvette…». 
Véronique Mortaigne, Le Monde.
Pour la petite histoire, Freud entretint une passionnante correspondance avec la 
« diseuse fin de siècle », unique en son art du parlé-chanté et du théâtre en scène. 
Passionnée par ce genre très européen, Nathalie Joly a construit son spectacle avec 
dix-neuf chansons et dix-huit lettres inédites, écrites entre 1926 et 1939.
Le spectacle enchaîne sans temps morts chansons et extraits de lettres, et 
intermèdes dialogués… un spectacle débordant d’humour et d’intelligence.

Un parc branché
Avec les beaux jours, le parc de 
l'hôtel de ville devient le lieu 
privilégié des manifestations 
locales : 1er mai, kermesse, 
Fête de la musique, Festival 
D e d a n s - D e h o r s …  L e s 
branchements électriques se 
faisaient auparavant à l'aide de 
compteurs forains. Désormais, 
trois armoires permanentes 
vont apporter l'électricité 
nécessaire à la sonorisation 
de ces événements. Des 
plantes grimpantes vont venir 
les dissimuler et cacher leur 
aspect peu esthétique.

Mercredi 2 juin : réunion publique 
sur la redevance incitative, 20 h 30 
salle René Cassin.
Samedi 5 juin : conte musical 
L'Abominable Marmiyeti, 15  h  30, salle 
du Pont de l'Hêtre. Réservation à 
la bibliothèque au 01 60 82 62 31. 
Tarifs : 2 € et 3 €.

Dimanche 6 juin : Jardins secrets, 
secrets de jardins avec la visite du 

parc Boussard, 15 h, et l'exposition 
exceptionnelle de quatre toiles de 
Jacques Boussard.
Samedi 12 et dimanche 13 juin  : 
Jardins secrets, secrets de jardins 
avec l'ouverture de jardins privés : 
13 rue du Verger et 11 rue du Rond-
Point.
Samedi 12 juin : kermesse des 
écoles publiques, à partir de 14 h  30, 
parc de l'hôtel de ville.

L'AGENDA

Pour ne rien 
manquer 
à Lardy

Un dépliant 
regroupant les 
manifestations 
culturelles a 

été distribué le mois dernier. 
Si vous ne l'avez pas reçu, 
des exemplaires sont 
disponibles en mairie. 
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Démocratie, 
Solidarité, Progrès

En plaçant Lardy, lors des dernières 
élections régionales, parmi les quinze 
premières communes de l'Essonne 
s'exprimant en faveur de la liste de 
la gauche unie et en votant à plus de 
20 % pour la liste Europe Ecologie, les 
Larziacois montrent qu’ils sont attachés 
à la solidarité, aux services publics, à 
la protection de l’environnement, des 
valeurs que nous défendons à travers 
notre action. 

Ces résultats sont pour nous un 
encouragement à continuer notre 
programme face à la poursuite des 
réformes dévastatrices qui nous sont 
imposées.

En n’augmentant pas pour la seconde 
année consécutive les tarifs des services 
à la population, nous permettons aux 
Larziacois de continuer à bénéficier 
de services de qualité et toujours aussi 
nombreux. 

En nous plaçant au côté de ceux qui 
défendent les services publics, la Poste, 
les services d‘incendie et de secours, les 
transports publics, la gendarmerie, nous 
assurons l'attractivité de notre ville, pour 
ses habitants, ses commerçants, ses 
entreprises. 

En nous engageant assurément dans 
le développement durable, nous 
œuvrons pour la protection de notre 
environnement pour les générations 
futures. 

Tandis que l’augmentation mesurée 
de la fiscalité locale nous permet de 
répartir l’effort financier sur l’ensemble 
de la population, mais aussi de garantir 
la santé financière de la commune avec 
un endettement maîtrisé.

Lardy Sur Juine : 
la liste

- « Il y a d’autres priorités »
(cf. Flash Infos Lardy N°210, p10) :
Évidemment! Si les projets du maire et de 
sa majorité avaient apporté des services 
supplémentaires de première nécessité aux 
Larziarcois, notre position aurait été différente. 
Mais à ce jour, 2 projets élaborés en petit 
comité (Pôle culturel + transfert de l’Espace 
Social), pèsent pour environ 5 millions d'euros 
d’investissements (presque 33 millions de 
francs) et ne font qu’améliorer un existant.

Compte tenu de la conjoncture économique, 
nous pensons qu’il serait préférable de 
privilégier le soutien aux personnes en grande 
difficulté. De s’engager dans un dispositif 
«  Pass foncier » (soutien aux primo-accédants 
à un logement). De mettre en place des projets 
permettant aux jeunes et aux anciens de rester 
dans leur commune.

Nous n’avons pas les mêmes valeurs.
Il convient aussi de rappeler à l’équipe 
municipale que tous leurs prévisionnels se 
font sur des ressources constantes et qu’elle 
est la 1re à mettre en avant le «problème» du 
remplacement de la taxe professionnelle.

Si les ressources ne sont pas suffisantes 
pour financer, nos impôts vont-ils encore 
augmenter  ?

- « Politique de la chaise vide » :
Nous ne sommes pas élus pour cautionner des 
projets sortis du chapeau au dernier moment 
et les voter dans la précipitation, sans étude 
préalable.

- L’avenir de la section Bibliothèque de 
l’association CCVJ ? 
Le projet onéreux de pôle culturel prévoit une 
bibliothèque dans les locaux de l’ancienne 
Mairie. Nous rappelons que la bibliothèque 
actuelle est associative. Que va devenir cette 
section ? De plus la dissolution du syndicat 
intercommunal (SIRGESS) qui œuvre au 
fonctionnement de cette section est inévitable. 
Comment vont se répartir les choses ?

Mme Dominique Bougraud, MM. Nassim 
Belkaïd et Dominique Pelletier. Lardy, le 19 
avril 2010.

Vivre Lardy, 
l’art d’y vivre

Conseil du 8 avril 2010 
Les taxes : habitation, foncier bâti/non bâti  = 
+ 6,63% en 2009 avec les 4% du maire. 
Combien en 2010 avec, à nouveau, ses 
2% ? Combien pour le département ?, la 
région  ?
En augmentant inutilement les dépenses, 
recrutement de personnel, il n’y a plus 
d’autres solutions que d’accroitre les impôts. 
La crise... le maire ne connaît pas.

Budget de la C.C.Arpajonnais 2010
Fonctionnement : 28 697 557 €
Investissement : 29 438 352 €
- les recettes augmentent de 4,32%, 
les dépenses de 6,50%
- les charges à caractère général : 
2009 + 54,94% / 2010 + 18,36%
- les dépenses de personnel : 
2009 + 16,91% / 2010 + 32,43%
Pourquoi ? 
Réponse du maire (4e vice président et 
délégué de Lardy commission des finances)  : 
« Adressez vous à la C.C.A.! »

Subvention aux associations : dotation de 
63 000 €, inférieure à 1% du budget (contre 
4% pour des communes équivalentes) et 
amputée des dons faits ici et là (5 000 €) 
suite à un remarquable élan de générosité de 
la majorité fait... avec l’argent public. Une 
grande étude de la commission finances 
accouche d’une... pirouette. Rien n’a changé  : 
on ajoute à certains et retire à d’autres, sans 
véritable motivation et surtout on méprise 
les associations qui, comme L’ASLJL, 
se substituent pourtant à la collectivité 
pour rendre service bénévolement aux 
habitants.

Redevance incitative pour les ordures 
ménagères : Il faut nécessairement faire 
quelque chose pour réduire déchets et 
coûts. Mais tout système doit être juste et 
équitable pour tous. Celui qui est proposé  
présentera-t-il  bien ces garanties ?

L’actualité municipale c’est sur 
http://vivrelardy.wordpress.com

M. C. Ruas, J-L. Dubois et B. Boinet 
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Semaine du développement durable Semaine du développement durable 
du 6 au 11 avril

Carnaval, le 27 mars Carnaval, le 27 mars 

Commémoration du 19 mars 1962



Peinture - sculpture - photo - céramique - vitraux - broderie - vêtements 
calligraphie - aquarelle - bijoux - poupées - émaux - cuivre - mosaïque

“ Comment la rencontre de l’imaginaire et de l’habileté de la main 
façonne des œuvres et objets singuliers. ”

www.ville-lardy.fr


